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LETTRE EN DATE DU 10 JUIN 1957 ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE
PAR LE REFRESEN~ANT PER;ANEKT D'ISRA~~ AUPRE" DES NATIONS UNIES

D'ord.r'e de mon Gouvernement} jt 3 i Ilhonneur d'appeler l'attention du Conseil

de sécurité Bur la déclsl'at.ion suivante du Gouvernement d!Is::'8ël :

Le Gouvernement drIsraël a pris Dote d'une série de plaintes prssentées par

l'Arubie SaoudIte les 12 av.'U 1957 (A/3575), 7 mai 1957 (S/:5225 1, 27 mei 1957

(8/3833) et 5 juin 1957 (8/3835), aux te~mes tesquelles des navires de guerre
israéliens auraient violé les ~aux t~rritoriales de ltArabie Saoudite et attaqué

ses défenses côtières le long (]n golfe: d 1Al;.aba, tar:dis que des avions :nilitaires

israéliens e.ure;ient évolué au -dessus desposi tians saoudites,

Le Gbuvern~meat dl Israël dément caté ;01'1 ::.J.uemer.t ces allégations. Les

prétend.ur.. incidents niant jamais eu lieu. Les forces navales israéliennes ont

,pour instruction formelle de ne pas violer les eaux territariales de llArabie

8aou1.i:.e et de nI attaquer' sous aucun prétexte les navires ou les positions

cGt:lèl'~s. De même, des ordres stricts on-: été donnés aux avions isreeliens,

leur enjoignant de respecter 11 espace aérien de tous les autres pa~rs. Comme il

l'a affirmé à maintes reprises, Israël a pour politique de collabcrer dans toute

la mesure pcssible au maintien de la paix et de la tranquillité dans ces eaux

internationales. Le Gouvernement israélien dé~lore tout particulièrement que le

Gouv~rnement de llArabie Saoudit€'! na jueé bon d 1i11troduire un élément rel.igieux

en déclarant Clue la 1i xégior/' av. ces "actes agressifa" auraient eu lieu lIeng:'obe

les routes terrestres et maritimes tradi tionnelles empru~tées par les :pélerins

musulmEns li qui se rendent à- La Mec.qU€e Lc-in de S'o?poser de quelque manière que

ce soit aux p01e~inages traditionnels, le Couvernement israélien El. proclamé son

ir.tention de les faciliter par tous les mc:-ens. Le Ministre des affaires

étrangorco d' Israël a fa.i t récenmlent une déclaration détaillée dans ce sens.

Israël nIa. j~mEü3 el1.travé les 11èlerinages à la Mecque et nia aucune intention

de le faire à l'avenir.
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Le Gouvernement israélien espère sincèrement que touG les Etats riveroins du

golfe dt~1~8ùa feront tout ce qui est en leur pouvoir pour assurer le maintien de

la paix et de la tranquillité qui l'ècnelYG actuellement clans le Golfe.

JI ai l thonneur de vous prier de bien vouloir faire distribuer 10 présente

lettre aux membres du Conseil de sécurité.

Le Représentant llertlancnt dl Israël
auprès des Hotions Unies

(siGné) !illBA lill/.l'!




